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La température des locaux où sont stockés les médicaments doit être entre +15°C et 25°C et doit être 

contrôlée 1 fois par semaine (temp. max). 

Le relevé est effectué par l’équipe soignante dans le tableau ci-dessous.  

Dans les unités de soins avec armoire à pharmacie automatisée,  

ce relevé est effectué par les assistantes en pharmacie (APUS). 

Les locaux doivent être équipés d'un thermomètre, disponible à Plexus Santé (code article : 476968) 

Thermohygromètre HUM 25 à 95%HR /TEMP 0°C à +50°C 
 

Mode d’emploi : 

Presser MAX pour relever la température maximum durant la semaine. 

Inscrire la valeur sur le tableau.  

Presser MEMORY CLEAR et à nouveau MAX pour effacer la donnée. 
  
  N° identification HUG Unité Année du relevé  

    

RELEVÉ DES TEMPÉRATURES DES UNITÉS DE SOINS 

JANVIER - JUIN          JUILLET - DÉCEMBRE  

Sem. Date Temp. max °C Visa Remarques FD Sem. Date Temp. max °C Visa Remarques 

1      27     

2      28     

3      29     

4      30     

5      31     

6      32     

7      33     

8      34     

9      35     

10      36     

11      37     

12      38     

13      39     

14      40     

15      41     

16      42     

17      43     

18      44     

19      45     

20      46     

21      47     

22      48     

23      49     

24      50     

25      51     

26      52     
s 
Si la température maximale mesurée est ≥ 30°C lors de 2 mesures consécutives hebdomadaires   

► consulter le document : TEMPÉRATURE & MÉDICAMENTS Recommandations pour le stockage des 

médicaments dans les unités de soins 

 

Le document présent doit être archivé dans l’unité pendant 2 années civiles complètes en plus de 

l’année en cours. 
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